
1 
 

 

COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUILLET 2020 

 DELIBERATION N° 47 

 
 

 
L’an deux mil vingt, le vingt-trois juillet, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni à la Maison des Associations, allée de Glain, sous la présidence de de M. Jean-
René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40. 
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBÉ, Mme LAUQUÉ, 
M. UGALDE, Mme HARDOUIN-TORRE, M. CORRÉGÉ, Mme LOUPIEN-SUARES, 
M. LACASSAGNE, Mme MARTIN-DOLHAGARAY, M. LAIGUILLON, Mme CASTEL, 
M. ALQUIÉ, Mme MEYZENC, M. PARRILLA ETCHART, Mme DUHART, M. AGUERRE 
Mmes BRAU-BOIRIE, BISAUTA, M. ARCOUET, MM. SALANNE, PAULY, 
Mme LAPLACE, M. DAUBISSE (jusqu’à son départ à 23h10) , Mme MOTHES, 
MM. ALLEMAN (jusqu’à son départ à 23h10), SÉVILLA, Mme LARROZE-FRANCEZAT, 
MM. ERREMUNDEGUY, SUSPERREGUI, Mmes DELOBEL, CAPDEVIELLE, 
MM. DUZERT, ESTEBAN, Mmes LIOUSSE, DUPREUILH, M. ETCHETO, 
Mmes BROCARD (à partir de 18h50), HERRERA LANDA, M. BERGÉ. 
 
Absents représentés par pouvoir :  
Mme LARRÉ par M. PARRILLA ETCHART ;  M. DAUBISSE par M. ARCOUET (après 
son départ à 23h10) ; M. ALLEMAN (après son départ à 23h10) par 
M. ETCHEGARAY ; Mme ZITTEL par Mme HARDOUIN-TORRE ; Mme BENSOUSSAN 
par M. AGUERRE ; M. BOUTONNET-LOUSTAU par M. LAIGUILLON ; M. ABADIE par 
Mme HERRERA LANDA. 
 
Absente : 
Mme BROCARD (jusqu’à 17h50 pendant le rapport n°2). 
 
Secrétaire : 
M. SUSPERREGUI. 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde, 
 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Festival Paseo et Exposition « Talents du Pays 
Basque » au DIDAM. 
 
Depuis l’été 2018, le festival Paseo ainsi que l’exposition estivale du DIDAM confortent 
l’attractivité de la ville et contribuent à l’essor d’un tourisme culturel et patrimonial. 
 
En raison du contexte de crise sanitaire que nous connaissons, la programmation des diverses 
animations estivales a été bouleversée, avec en premier lieu, l’annulation des Fêtes de 
Bayonne qui n’est pas sans conséquences sur l’activité économique de la Ville. 

Nombre de conseillers 

municipaux en exercice : 

45 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire compte 

tenu du dépôt au titre du 

contrôle de légalité et de 
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Le Maire 
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Pour favoriser l’attractivité touristique de Bayonne et contribuer à la reprise d’activités des 
commerces, une réflexion collective associant différents services municipaux, l’Office de 
tourisme et l’Office de commerce a été conduite pour repenser la programmation estivale dans 
le respect des conditions sanitaires durant cette période stratégique de l’année pour le 
tourisme culturel et patrimonial. Cette réflexion transversale a permis notamment de 
positionner le festival Paseo au cœur du programme d’animations de l’été 2020, prévu du 20 
juillet au 11 septembre prochains. 
 
Il s’adresse aussi bien à un public de visiteurs qu’aux populations locales. Pour cette nouvelle 
édition du festival Paseo, la Ville de Bayonne a choisi de privilégier les artistes locaux. Dotée 
d’un budget de 110 000 €, dont la plus grande partie sera reversée aux artistes accueillis, cette 
manifestation s’inscrit dans une démarche globale de la Ville de Bayonne de soutien aux 
artistes du territoire fragilisés, comme toute la profession au plan national, par la crise 
sanitaire.  
 
Il en est de même avec l’exposition estivale du DIDAM programmée du 18 juillet au 13 
septembre prochains. Intitulée « Talents du Pays Basque », cette exposition associe trois 
photographes locaux : Anne Kuhn, Kepa Etchandy, Abel Bourgeois. Elle est dotée d’un budget 
de 16 500 €. 
 
Dans l’hypothèse où l’évolution de la pandémie obligerait l’annulation de tout ou partie du 
festival Paseo et/ou de l’exposition « Talents du Pays Basque », il est proposé le maintien 
intégral des cachets prévus pour les artistes au regard de la situation exceptionnelle que subit 
cette profession. 
 
Compte tenu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer les conventions et contrats nécessaires à la mise en œuvre du festival Paseo et 
de l’exposition « Talents du Pays Basque ». 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE  
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 
 


